L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE AU BÉNIN
Avant 2016 & Décennie 2016–2026 · Les  Recommandations pour  2026–2033
Chaque année, entre 75 000 et 80 000 jeunes Béninois arrivent sur le marché du travail. Au seuil de 2016, l'Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (ETFP) — qui devrait être la réponse naturelle à ce défi — ne touchait que 3 % des élèves après le BEPC, contre 97 % qui s'engageaient dans l'enseignement général, souvent sans débouchés clairs. Ce déséquilibre profond est l'un des premiers chantiers que le gouvernement Talon a voulu corriger dès son arrivée en avril 2016, en inscrivant la réforme de l'ETFP au cœur de ses deux Programmes d'Action du Gouvernement. Fondé sur des sources officielles vérifiées, cet article retrace cette décennie de transformation, en mesure les acquis et les chantiers qui restent ouverts, et propose une feuille de route à l'horizon 2033.
I. L'ETFP AVANT 2016 : LE CHANTIER HÉRITÉ
L'enseignement technique béninois a des racines anciennes et solides — le Lycée Technique Félicien Mamadou Coulibaly de Cotonou existe depuis 1961 — mais le sous-secteur n'avait pas encore atteint sa pleine maturité. En 2005, l'ETFP comptait environ 32 200 élèves pour tout le pays, et la couverture en établissements agricoles publics se limitait à dix structures — cinq Collèges d'Enseignement Technique Agricole et cinq Lycées Techniques Agricoles — pour l'ensemble d'un territoire de plus de onze millions d'habitants. Deux maux structurels pesaient sur ce sous-secteur. D'un côté, une dévalorisation sociale tenace : les filières techniques étaient perçues comme la voie des élèves en difficulté, et les familles préféraient maintenir leurs enfants dans l'enseignement général dans l'espoir d'un emploi de fonctionnaire. De l'autre, des conditions matérielles insuffisantes — ateliers sous-équipés, programmes obsolètes, enseignants sans formation pédagogique spécifique — qui empêchaient le secteur de tenir ses promesses même auprès de ceux qui le choisissaient.
L'apprentissage informel illustrait bien cette réalité : plus de 70 % des jeunes en formation professionnelle transitaient par le dispositif traditionnel maître-apprenti, transmettant des savoir-faire sans cadre légal, sans diplôme reconnu par l'État et sans protection sociale pour l'apprenti. Quant à l'inclusion des femmes, elle restait symbolique : 353 filles seulement bénéficiaient d'une bourse pour une formation technique sur l'ensemble du pays — une réalité que le nouveau gouvernement allait s'employer à transformer en profondeur.
II. LA DÉCENNIE 2016–2026 : LES RÉALISATIONS
La réforme a d'abord été une œuvre législative. Une stratégie nationale sectorielle[footnoteRef:1] a fourni pour la première fois une boussole commune à l'ensemble des acteurs. Une loi-cadre historique[footnoteRef:2] a suivi, rendant la formation par alternance obligatoire dans tous les établissements et intégrant le secteur privé dans la gouvernance du système — une rupture profonde avec les pratiques antérieures. L'édifice réglementaire a été parachevé en juillet 2025 par trois décrets[footnoteRef:3] dont le plus novateur lie désormais les dotations budgétaires des établissements à leurs résultats mesurables — taux d'insertion, réussite aux examens, satisfaction des employeurs. [1: Stratégie Nationale de l'ETFP 2020–2025, adoptée en Conseil des Ministres le 11 décembre 2019.]  [2: Loi n° 2022-01 du 11 janvier 2022 portant loi-cadre sur l'ETFP. Complétée par le décret n° 2022-389 du 13 juillet 2022 sur la certification des formations par apprentissage.]  [3: Décrets n° 2025-387 (statuts-types des établissements), n° 2025-388 (Cadre national de concertation) et n° 2025-389 (financement basé sur les performances), tous du 2 juillet 2025.] 

La création de l'Agence de Développement de l'Enseignement Technique[footnoteRef:4] a constitué le tournant institutionnel le plus structurant de la décennie. Avant 2021, il n'existait aucune structure nationale dédiée à la maîtrise d'ouvrage des projets ETFP : les programmes financés par les partenaires internationaux étaient exécutés de façon dispersée, sans continuité ni mémoire technique d'un projet à l'autre. Placée sous la tutelle directe de la Présidence de la République, l'Agence coordonne aujourd'hui trois projets d'envergure — le FP2E de la Banque mondiale (300 millions USD), le ProFAR de l'AFD, et le PC5LTA de la BOAD (49 millions USD) — en portant une exigence de cohérence et de qualité que le passé ne connaissait pas. [4: Décret n° 2021-325 du 30 juin 2021 portant création de l'ADET sous tutelle de la Présidence de la République. Directeur Général Fructueux Sylvain Aho nommé le 21 juillet 2021.] 

Sèmè City représente, elle, le pari sur les métiers d'avenir. Inscrite dès décembre 2016 parmi les projets phares du Programme d'Action du Gouvernement et dotée d'une agence de développement[footnoteRef:5], cette Cité internationale de l'innovation et du savoir a reçu plus de 762 millions de dollars sur la période 2016–2021. Elle opère aujourd'hui sur quatre sites autour de Cotonou en attendant l'achèvement de son campus définitif à Ouidah — 336 hectares destinés à terme à accueillir 30 000 étudiants et chercheurs. Plus de 300 entrepreneurs y ont déjà été incubés, des partenariats ont été noués avec la Sorbonne et les Écoles Centrales françaises, et une École des Métiers du Numérique[footnoteRef:6] y forme techniciens en fibre optique et spécialistes du numérique, avec depuis octobre 2025 une première promotion de quarante jeunes femmes boursières en cybersécurité. La gouvernance a été consolidée en 2025 par la création d'une Fondation[footnoteRef:7] présidée par l'ancien Premier Ministre Lionel Zinsou, marquant l'entrée de Sèmè City dans une nouvelle phase de maturité institutionnelle. [5: Décret n° 2017-440 du 31 août 2017 portant création de l'Agence de Développement de Sèmè City (ADSC).]  [6: École des Métiers du Numérique, créée par décret n° 2020-492.]  [7: Fondation Sèmè City régie par le décret n° 2025-372 du 2 juillet 2025. Président Lionel Zinsou nommé en Conseil des Ministres du 1er octobre 2025.] 

Sur le plan de l'infrastructure scolaire, le gouvernement a lancé le plan le plus ambitieux de l'histoire de l'ETFP béninois : 30 Lycées Techniques Agricoles, 16 Lycées Techniques Professionnels et 8 Écoles des Métiers d'ici 2030. Chaque lycée agricole sera articulé autour d'une Division Enseignement et d'une Unité Économique à Vocation Pédagogique — une exploitation productive dont les revenus contribuent à l'autofinancement de l'établissement. Pour les peupler en formateurs qualifiés, 662 Aspirants au Métier d'Enseignant ont été recrutés par concours en 2021 et sont en formation à l'Université Nationale d'Agriculture de Kétou[footnoteRef:8], chacun bénéficiant d'une bourse mensuelle de 100 000 FCFA et d'un ordinateur portable. En parallèle, vingt-quatre professeurs certifiés ont été envoyés en France pour une formation de quatre ans afin de constituer le noyau d'un corps professoral d'excellence. [8: Université Nationale d'Agriculture (UNA) de Kétou, créée par décret en octobre 2016, dotée de neuf écoles professionnelles sur quatre sites.] 

L'inclusion des femmes a été l'une des transformations les plus spectaculaires : les bourses aux filles sont passées de 353 à plus de 4 200, soit une multiplication par douze, auxquelles s'ajoutent quelque 6 000 inscriptions gratuites. La session du Certificat de Qualification aux Métiers d'octobre 2025 a rassemblé 41 943 candidats, témoignant d'une formalisation de l'apprentissage désormais bien ancrée dans les pratiques. Le Programme Spécial d'Insertion dans l'Emploi a inséré 7 130 jeunes en entreprise à fin 2024, révélant à la fois le potentiel du dispositif et l'ampleur de la demande encore à satisfaire.

Tableau 1 — État comparatif de l'ETFP béninois : avant 2016 et à 2026
	Dimension
	Avant 2016
	À 2026

	CADRE INSTITUTIONNEL ET LÉGISLATIF

	Agence nationale de coordination
	Inexistante
	ADET opérationnelle depuis 2021

	Loi-cadre ETFP
	Aucune
	Adoptée en 2022

	Certification de l'apprentissage
	Non formalisée
	Décret en vigueur depuis 2022

	Financement lié aux résultats
	Absent
	Décret en vigueur depuis 2025

	INFRASTRUCTURE ET OFFRE DE FORMATION

	Établissements agricoles publics
	10 (5 CETA + 5 LTA)
	Plan : 30 LTA + 16 LTP + 8 Écoles

	Pôle innovation et numérique
	Inexistant
	Sèmè City : 4 sites + campus Ouidah

	Élèves orientés en ETFP
	≈ 3 %
	Hausse progressive · objectif 70 % en 2030

	FORMATION DES ENSEIGNANTS

	Programme dédié aux LTA
	Inexistant
	662 AME recrutés par concours (2021)

	Professeurs formés à l'étranger
	Aucun
	24 en France · formation de 4 ans

	INCLUSION ET CERTIFICATION

	Bourses pour les filles
	353 au total
	4 200+ (×12) + 6 000 gratuités

	Candidats au CQM (annuel)
	Non formalisé
	41 943 — session octobre 2025

	Insertions via le PSIE
	Programme inexistant
	7 130 jeunes en entreprise (2024)



Cependant, toute transformation d'une telle ampleur porte en elle des étapes qui demandent persévérance et ajustements. Quatre chantiers méritent une attention particulière dans les années à venir :
· Le premier est le rythme d'exécution des projets d'infrastructure : la procédure de sélection des entreprises de construction a nécessité un réajustement en 2024 pour garantir la qualité des prestataires — une exigence légitime qui appelle désormais à trouver le régime de croisière optimal. Le deuxième est la gouvernance participative : les nouveaux statuts-types des établissements gagneront à associer plus étroitement enseignants et partenaires privés aux décisions pédagogiques, dans l'esprit du Cadre national de concertation récemment instauré. 
· Le troisième touche à l'attractivité de la carrière d'enseignant technique : les 662 Aspirants au Métier d'Enseignant sont un capital humain précieux dont la fidélisation passe par une amélioration progressive des conditions d'exercice, un effort déjà amorcé par le gouvernement. 
· Le quatrième, le plus patient, est le changement des représentations sociales : faire des métiers techniques un premier choix valorisé et non une orientation par défaut est un travail de longue haleine qui engage la société tout entière, bien au-delà du seul secteur éducatif.
IV. RECOMMANDATIONS 2026–2033

Neuf recommandations proposées ici sont organisées en trois phases successives :
· La première, de 2026 à 2027, est celle de la consolidation de l'exécution : renforcer les capacités techniques de l'Agence de coordination et publier trimestriellement les taux de décaissement ; livrer cinq lycées techniques agricoles exemplaires avec leurs unités économiques opérationnelles avant la rentrée 2027 ; et sécuriser durablement le statut des aspirants enseignants par un contrat renouvelable, l'accès aux primes du corps enseignant et une voie vers la fonction publique pour les meilleurs profils.
· La deuxième phase, de 2028 à 2030, est celle de la montée en puissance. Elle passe par l'institution d'un cycle biennal de formation continue obligatoire pour tous les enseignants — six semaines d'immersion en entreprise et un module numérique. Elle suppose également le déploiement effectif du financement basé sur les performances, avec des indicateurs publiés sur un portail national. L'extension du Certificat de Qualification aux Métiers à toutes les filières artisanales non encore couvertes, assortie d'une passerelle vers les lycées techniques professionnels, achèvera la formalisation de l'apprentissage. Des liens formels entre Sèmè City et les lycées techniques — stages pédagogiques, projets communs apprenants-startups — feront enfin ruisseler l'innovation sur l'ensemble du territoire.
· La troisième phase, de 2031 à 2033, vise le rayonnement régional. Une campagne nationale de revalorisation — Prix de l'Excellence Technique, émission hebdomadaire sur l'ORTB, visites techniques obligatoires en classe de quatrième — doit modifier progressivement les représentations sociales. En parallèle, l'alignement des certifications béninoises sur le Cadre de Qualifications de la CEDEAO et des accords de reconnaissance mutuelle avec les pays voisins positionneront le Bénin comme un exportateur reconnu de compétences techniques à l'échelle de l'Afrique de l'Ouest.

Tableau 2 — Synthèse des neuf recommandations 2026–2033
	Recommandation
	Horizon
	Priorité

	1. Consolider l'exécution de l'ADET
	2026–2027
	Urgente

	2. Livrer 5 LTA exemplaires avec UEVP
	2026–2027
	Urgente

	3. Sécuriser la carrière des AME
	2026–2027
	Urgente

	4. Formation continue biennale des enseignants
	2028–2030
	Haute

	5. Déployer le financement basé sur les résultats
	2028–2030
	Haute

	6. Généraliser le CQM + passerelle LTP
	2028–2030
	Haute

	7. Relier Sèmè City aux lycées techniques
	2028–2030
	Haute

	8. Campagne nationale de revalorisation
	2026–2033
	Haute

	9. Harmoniser les certifications CEDEAO
	2031–2033
	Moyenne



 En somme, on peut noter qu’en dix ans, le Bénin a posé les fondations d'un ETFP renouvelé : une agence nationale dédiée, une loi-cadre fondatrice, un hub d'innovation tourné vers les métiers de demain, un plan de 54 établissements, 662 enseignants en formation spécialisée et 24 professeurs formés à l'étranger. Tout ceci est fait par une volonté politique soutenue et des investissements considérables consentis au bénéfice de la jeunesse béninoise. Les chantiers qui restent ouverts ne remettent pas en cause cette direction ; ils en confirment l'ampleur et appellent à poursuivre avec la même détermination. De 2026 à 2033, la feuille de route proposée ici poursuit un objectif unique : que chaque jeune Béninois trouve, dans une filière technique de qualité, le chemin d'une insertion professionnelle digne et durable.
« Le Bénin ne manque pas de jeunes. Il manque encore, mais de moins en moins, de jeunes formés aux bons métiers, dans de bonnes conditions, par de bons formateurs. Ce chantier, la décennie écoulée l'a ouvert. Celle de 2026 à 2033 doit l’achever. »
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